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AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS.

g^BoNAPARTE, premier consul, 
Proclame loi de la République le décret suivant, rendu par le 
Corps législatif le A&yy/y-. 3'fo ? zMa conformement a la

proposition faite par le Gouvernement Ie<xz/z^/ 
communiquée au Tribunat le

DÉCRET
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